
École du Lac-des-Fées 
PROCÈS-VERBAL 

de la séance régulière par vidéoconférence du Conseil d’établissement 
ayant eu lieu le 19 octobre 2021, à 18h30, en rencontre virtuelle 

 
Étaient présents : 
Membres parents : M. David Benovoy Mme Pascale Dangoisse 
 M. Jean-Daniel Grob M. Mathieu Nerbonne Lachaine 
 Mme Céline Gauthier Mme Anne Montpetit 
 
Personnel : Mme Chantal Prud’homme Mme Mériame Labelle-Allard 
 Mme Josée Bussières Mme Sandra Proulx 
 Mme Véronique Quellos 
 
Représentant de la communauté :  
 
Direction : M. Martin Auger et Mme Céline Cyr 
 
 
1. Préliminaires 

1.1. Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance. 
 

1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
M. David Benovoy propose l’adoption de l’ordre du jour. La proposition est appuyée par 
Mme Josée Bussières. 
 
CÉ 21-22-01  Adoptée à l’unanimité 
 

1.3. Période d’intervention du public 
Aucune intervention du public. 
 

1.4. Adoption du procès-verbal de la réunion de juin 2021 
M. Mathieu Nerbonne-Lachaine propose l’adoption du procès-verbal de la rencontre de 
juin 2021. La proposition est appuyée par M. Jean-Daniel Grob. 
 
CÉ 21-22-02  Adoptée à l’unanimité 
 

1.5. Suivis au procès-verbal de la réunion de juin 2021. 
M. Martin Auger parle des modalités d’utilisation des réseaux sociaux à l’école pour les 
jeunes. 
 

1.6. Mot de la direction 
M. Martin Auger souhaite la bienvenue. Il rappelle que les interventions et les décisions 
se fassent dans l’intérêt de l’ensemble des élèves. Il présente également les membres. 
 

2. Décisions et dossiers 
2.1. Élection de la présidence 

M. Jean-Daniel Grob ainsi que Mme Pascale Dangoisse se présentent au poste à la 
présidence. Mme Pascale Dangoisse l’emporte. 
 
CÉ 21-22-03  Adoptée à l’unanimité 
 



2.2. Élection à la vice-présidence 
M. Mathieu Nerbonne-Lachaine l’emporte par acclamation. 
 
CÉ 21-22-04  Adoptée à l’unanimité 
 

2.3. Fonctionnement de la prise de notes 
Il est proposé de demande à Mme Émilie Leduc-Lyrette de prendre les notes et de la 
rémunérer en conséquence à même le budget du CÉ. 
 
CÉ 21-22-05  Adoptée à l’unanimité 
 

2.4. Élection à la trésorerie 
Personne n’occupera ce poste. 
 
CÉ 21-22-06  Adoptée à l’unanimité 
 

2.5. Régie interne du CÉ 
Mme. Pascal Dangoisse propose l’adoption des règles de régie interne. La proposition est 
appuyée par M. David Benovoy. 
 
CÉ 21-22-07  Adoptée à l’unanimité 
 

2.6. Calendrier des rencontres 2021-2022 
Un sondage sera envoyé afin de trouver les dates qui conviennent au plus grand nombre 
de membres. 
 
CÉ 21-22-08  Adoptée à l’unanimité 
 

2.7. Autorisation de sortie autour de l’école 
Il est permis de circuler avec les élèves, et ce, sans formulaire écrit des parents, à 
l’intérieur du quadrilatère formé par les rues suivantes: 
 

• Promenade de la Gatineau 
• Boulevard Saint-Raymond 
• Boulevard Saint-Joseph 
• Boulevard des Allumetières 
 

CÉ 21-22-09  Adoptée à l’unanimité 
 

2.8. Tirelire Leucan 
Mme Anne Montpetit propose l’adoption de participer à la campagne de tirelire Leucan. 
La proposition est appuyée par Mme Sandra Proulx. 
 
CÉ 21-22-10  Adoptée à l’unanimité 
 

2.9. Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
Mme Céline Gauthier propose l’adoption du plan de lutte. La proposition est appuyée par 
Mme Josée Bussières. 
 
CÉ 21-22-11  Adoptée à l’unanimité 
 



2.10. Formation d’un sous-comité pour la circulation autour de l’école 
Mme Céline Gauthier propose l’adoption d’un sous-comité. La proposition est appuyée 
par M. David Benovoy. 
 
CÉ 21-22-12  Adoptée à l’unanimité 
 

3. Information/discussion 
3.1. Suivi au projet éducatif 

M. Martin Auger résume le projet éducatif de l’école. 
 

3.2. Formation obligatoire pour les membres du CÉ 
Tous les nouveaux membres ont l’obligation de suivre la formation du CÉ. M. Martin 
Auger encourage les anciens à la survoler quand même afin de se rafraîchir la mémoire. 
 

3.3. Dépôt des documents pendant l’année 
Tous les documents relatifs au CÉ seront déposés dans l’équipe Teams du CÉ. 
 

3.4. Suivi au stationnement et à la circulation responsable autour de l’école 
Il y a une discussion autour d’idées par rapport à la gestion des véhicules autour de 
l’école. 
 

3.5. Gaspillage de nourriture à l’école 
M. Grob s’informe à savoir s’il est possible d’utiliser des fonds pour contrer le gaspillage 
alimentaire à l’école. M. Martin Auger confirme qu’il est possible. 

4. Autres questions 
Aucune question. 
 

5. Mot de la représentante du comité de parents 
Mme Céline Gauthier résume la dernière rencontre et parle de deux révisions de politiques du 
CSSPO. 
 

6. Mot de la représentante au comité EHDAA 
Le point est reporté à la prochaine rencontre. 
 

7. Mot de l’OPP 
Le point est reporté à la prochaine rencontre. 
 

8. Levée de la séance 
M. David Benovoy propose de la levée de la séance à 20h35. La proposition est appuyée par 
Mme Céline Gauthier. 
 
 
 

 
 
Signature de la direction  Signature du président 
 


